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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
Conseil Municipal de la Ville de Dijon

Séance du 28 septembre 2015

Président : M. REBSAMEN
Secrétaire : Mme FERRIERE
Membres présents : Mme KOENDERS - M. MAGLICA - Mme POPARD - M. PRIBETICH - Mme MODDE - M.
DESEILLE - Mme TENENBAUM - M. MARTIN - Mme DILLENSEGER - M. GERVAIS - Mme CHARRET-GODARD -
M. CHÂTEAU - Mme MARTIN - M. EL HASSOUNI - Mme AVENA - M. DECOMBARD - Mme ZIVKOVIC - M.
MASSON - Mme JUBAN - M. MEKHANTAR - Mme REVEL - M. JULIEN - Mme PFANDER-MENY - Mme ROY -
Mme MARTIN-GENDRE - Mme HERVIEU - Mme DURNERIN - M. BERTHIER - M. BEKHTAOUI - M. HAMEAU -
Mme MASLOUHI - M. LOVICHI - Mme HILY - M. FAVERJON - Mme TOMASELLI - M. GRANDGUILLAUME - Mme
AKPINAR-ISTIQUAM - M. BARD - M. BORDAT - M. DIOUF - Mme OUTHIER - M. HELIE - Mme ERSCHENS - Mme
VANDRIESSE - M. BICHOT - Mme VOISIN-VAIRELLES - M. CHEVALIER - M. BOURGUIGNAT - M. AYACHE - M.
BONORON - Mme DESAUBLIAUX - M. CAVIN
Membres excusés : M. PIAN (pouvoir MME AKPINAR-ISTIQUAM) - Mme TROUWBORST (pouvoir M.
DESEILLE) - Mme CHEVALIER (pouvoir M. LOVICHI) - M. ROZOY (pouvoir MME CHARRET-GODARD) - M.
HOUPERT (pouvoir MME OUTHIER)

OBJET
DE LA DELIBERATION

Convention pour l’installation et l’hébergement des équipements nécessaires à la mise en place
de l’infrastructure de télérelève des Compteurs Communicants « GAZPAR » pour la distribution
publique de gaz naturel

Monsieur Masson, au nom de la commission de l'espace public, de la vie urbaine, de la tranquillité
publique et de l'écologie urbaine, expose :

Mesdames,Messieurs,

Depuis plusieurs années, les attentes des clients et des fournisseurs, relayées par les autorités
concédantes et les associations de consommateurs, s’expriment en faveur :

 d’une plus grande fiabilité du comptage,
 d’une augmentation de la fréquence des relevés pour une meilleure maîtrise des

consommations,
 de la mise à disposition de données pour une facturation systématique sur index réels. 
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Le projet de GrDF présenté ce jour s’inscrit parfaitement dans le contexte européen (Directive sur
l’efficacité énergétique du 25 octobre 2012) et sur le plan national avec le débat sur la transition
énergétique où la maîtrise de la demande énergétique devient un enjeu majeur. Le déploiement
généralisé de l’infrastructure et des compteurs évolués de GrDF constituera un outil structurant et
efficace permettant de répondre aux attentes des pouvoirs publics en matière d’efficacité énergétique.

C’est dans ce cadre que la Commission de Régulation de l’Energie (C.R.E.) a proposé la généralisation
des compteurs de gaz évolués aux Ministres chargés de l’Energie et de la Consommation et d’approuver
le déploiement généralisé des compteurs évolués de GrDF baptisés GAZPAR (délibération de la CRE
du 13 juin 2013). Les Ministres concernés ont donné leur accord de principe.

Ce projet « Compteurs Communicants Gaz » est donc un projet d’efficacité énergétique, orienté vers les
consommateurs, poursuivant deux objectifs majeurs : 

 le développement de la maîtrise de l’énergie par la mise à disposition plus fréquente de
données de consommation,

 l’amélioration de la qualité de la facturation et de la satisfaction des clients par une
facturation systématique sur index réels et la suppression des estimations de
consommations. 

Ce projet de GrDF a pour objet le remplacement de l’ensemble des compteurs gaz naturel de 11 millions
de consommateurs, résidentiels et petits professionnels, desservis par GrDF, par des compteurs
évolués permettant la transmission à distance chaque mois des index de consommation réelle. Il répond
ainsi à un double objectif :

 l’amélioration du service rendu aux consommateurs, en particulier par une facturation sur
index réel et une meilleure information sur la consommation,

 la modernisation du réseau de gaz naturel.

D’autre part, la solution technique choisie par GrDF permettra de répondre à toutes les situations de
demande de données de la part des clients. Ainsi, et sans surcoût pour le client (particuliers et
professionnels), ce dernier aura : 

 une information mensuelle des clients sur leur consommation, en kWh et en euros, via les
fournisseurs,

 pour ceux que le souhaitent une mise à disposition, sans surcoût, des données quotidiennes, en
kWh, sur le site internet du distributeur (cf délibération CRE du 21 juillet 2011), par la création
d’un compte client, sous réserve de l’accord de celui-ci. 

A noter que d’autres services sont développés dans la présente convention.

La commune de Dijon fera partie des 9 500 communes de France, qui vont être équipées de cette
nouvelle technologie innovante.

Je vous demanderai de bien vouloir autoriser Monsieur le Maire à signer ladite convention pour
l’installation et l’hébergement d’équipement de télérelève en hauteur et à compléter le moment venu les
annexes.

Rapport adopté à la majorité :

Pour : 53
Abstentions : 6


